
Zones urbaines
Zones urbanisées à dominante d'habitat

Secteur de confortement des fonctions au sein des centralités de la commune (dont UHcoap3
"Les Poses", soumis à OAP, ainsi que UHc1 au centre-bourg au sein duquel  un
dispositif plus dense à été mis en place et UHc2 ayant vocation à dynamiser le centre-bourg)

Secteur de densité plus importante (au centre-bourg)

Secteur de dynamisation du centre-bourg, ayant vocation à développer le commerce de 
proximité et intégrant une part de logements abordables

Secteur à dominante d'habitat de forte densité

Secteur à dominante d'habitat dense (dont soumis à OAP UH2oap1 à "Bas-Monthoux")

Secteur à dominante d'habitat de moyenne densité (dont soumis à OAP UH3oap2 à "la Bonnaz")

Secteur à dominante d'habitat de faible densité

Zones urbanisées à vocation d'équipements publics et collectifs
Zone urbanisée à vocation d'équipements publics et/ou d'intérêt collectif  (dont soumis
à OAP UEoap6  à "Corbaix"  et  UEoap7 "Les Petits-Prés")

Secteur de gestion de la décheterrie

Zones urbanisées à vocation d'activités économiques

Zone urbanisée à vocation d'activités économiques

Secteur de gestion et confortement des activités économiques y compris commerciales

Zones à urbaniser
Zones à urbaniser à vocation d'habitat

Secteur à vocation d'habitat dense

Secteur à vocation d'habitat de moyenne densité (dont soumis à OAP 1AUH3oap3 au lieu-dit 
"Les Poses", 1AUH3oap4 au lieu-dit "Les Chiens", 1AUH3oap5 au lieu-dit "Les Bouchets Est",
 1AUH3oap6 à "Corbaix")

Zone d'urbanisation future

Secteur à urbaniser à vocation d'habitat de moyenne densité ("La Motte-Sud")

Zones agricoles
Zone agricole

Secteur d'apport de matériaux inertes

Zones naturelles
Zone naturelle

Secteur de gestion des infrastructures aéroportuaires

Secteur de gestion et de développement des équipements publics et/ou d'intérêt collectif

Secteur de gestion et de développement des équipements publics sportifs et de plein air 

Secteur de gestion des jardins familiaux

Emplacement réservé
Emplacement réservé au titre de l'article L.123.1.5.v du CU pour réalisations d'équipement public

Emplacement réservé au titre de l'article L.123.2.b du CU pour réalisation de logements 
socialements aidés

Autres
Secteurs de Taille et Capacité d'Acceuil Limitées (STECAL° identifiées au titre de l'article 
L.123.1.5.11.6 du CU au sein de la zone N, et numéroté de 1 à 2 :
- 1 : à vocation de gestion de l'activité aéroportuaire existante
- 2 : à vocation de gestion de l'activité industrielle existante

Zones humides à protéger pour des motifs d'ordre écologique au titre de l'article R.123.11.h du CU

Secteurs d'application de l'article L.123.1.5.11.4 du CU (mixité sociale) : dans la zone UH et
l'ensemble de ses secteurs, dans la zone 1AUH et l'ensemble de ses secteurs et l'ensemble 
des secteurs soumis à OAP

Siège d'exploitation et bâtiments agricoles

Implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises publiques


